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Béton armé. Règles BAEL

Établissement des projets
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Professeur au Centre des Hautes Études de la Construction

e premier travail qui incombe à l’ingénieur chargé d’établir le projet d’un
ouvrage ou d’un bâtiment est d’en concevoir les dispositions

d’ensemble. Cela peut sembler évident, mais il n’est pas inutile de le rappeler,
car trop souvent, même pour des personnes appartenant aux professions du bâti-
ment et des travaux publics, l’ingénieur est essentiellement celui qui calcule.

Or, avant de calculer, il faut, de toute évidence, savoir ce que l’on calcule, et
par conséquent avoir défini les dispositions de la structure que l’on projette. Et,
pour atteindre cet objectif, il faut représenter ces dispositions, c’est-à-dire les
dessiner.

La série « Béton armé » fait l’objet de plusieurs articles :
— Béton armé [C 2 300]
— Généralités [C 2 301]
— Evolution des méthodes de calcul [C 2 302]
— Règles BAEL.
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— Règles BAEL. Sollicitations normales [C 2 306]
— Règles BAEL.

Sollicitations tangentes
Sollicitations d’adhérence [C 2 308]

— Règles BAEL.
Dispositions constructives
Dispositions particulières [C 2 310]

— Règles BAEL. Établissement des projets [C 2 312]
— Règles BAEL. Ossatures et éléments courants [C 2 314]
— Règles BAEL. Ouvrages particuliers [C 2 315]
— Règles BAEL. Exécution et estimation des travaux [C 2 316]
— Règles BAEL. Pathologie et réparation des ouvrages [C 2 317]
— Règles BAEL. Béton de granulats légers artificiel [C 2 318]
— Règles BAEL. Comportement expérimental [C 2 319]
— Pour en savoir plus [C 2 320]
1. Étapes successives
On peut d’ailleurs remarquer que les plus grands constructeurs

n’ont jamais procédé autrement. E. Freyssinet, pour ne citer que lui,
a toujours dessiné – au stylo ! – la silhouette des ouvrages qu’il pro-
jetait, avant d’en confier la justification par le calcul aux ingénieurs
de son équipe, lui-même se contenant de faire quelques règles de
trois pour vérifier certains ordres de grandeur. J.-R. Robinson, dans
son livre Piles, culées et cintres de ponts [123], a fort justement écrit :
« Jamais un pont n’est sorti d’un système d’équations ».

Le développement du calcul automatique ne dispense pas,
contrairement à une opinion assez répandue, du nécessaire recours
au dessin pour définir les dispositions d’une structure ; le grand inté-
rêt qu’il présente est essentiellement de permettre d’aborder les
calculs justificatifs par des méthodes très élaborées et de parvenir
assez facilement à une optimisation des dimensions des ouvrages.

Le premier travail matériel que fait un ingénieur est donc de des-
siner les dispositions d’une structure en même temps qu’il les
conçoit ; il doit le faire à une échelle convenable pour représenter
cette structure dans son ensemble, sous un format commode, que
la vision puisse saisir facilement en totalité. Certains ingénieurs
pensent déchoir en dessinant eux-mêmes, et sont contraints de
demander à un dessinateur de représenter, sur leurs indications, les
dispositions qu’ils conçoivent ; c’est une méthode qui n’est certai-
nement pas la meilleure, et d’ailleurs la partie la plus exaltante du
travail d’un ingénieur n’est-elle pas celle qu’il accomplit devant sa
table à dessin (ou devant ce qui lui en tient lieu, car il n’est nul besoin
de disposer d’un matériel sophistiqué) ?

Il faut éviter les vues tronquées, qui faussent les rapports des pro-
portions et peuvent induire en erreur. Il convient de dessiner à
l’échelle ; cela peut paraître soulever une pétition de principe, car
une telle condition implique de connaître a priori les dimensions des
divers éléments de la structure, ce qui n’est évidemment pas le cas.
On doit admettre, tant que l’on n’a pas acquis une bonne expérience
du métier reposant sur un certain sens de la construction, que l’on
puisse être amené à modifier – quelquefois notablement – des
dimensions prévues au départ, voire à changer le principe même
de certaines solutions, mais cette façon de faire présente des
inconvénients bien moindres que celle qui consiste à se lancer
d’emblée dans des calculs sur des dispositions mal définies, ce qui
peut conduire à des erreurs graves.

Ce n’est qu’après avoir conçu et représenté clairement les dispo-
sitions d’un ouvrage ou d’un bâtiment que l’on abordera la seconde
étape du travail : la justification des dispositions prévues ; celle-ci
se fait en général par le calcul, plus exceptionnellement par le recours

à l’expérimentation. Pour ce faire, l’ingénieur dispose de tout un
arsenal de méthodes plus ou moins élaborées, que le développe-
ment du calcul automatique a largement enrichi.

Le premier volet de l’art de l’ingénieur réside donc dans le choix
judicieux des dispositions d’un projet, le second dans celui des
méthodes de justification par l’emploi de celles qui sont les plus
proches de la réalité, les plus simples et les plus sûres.

Ces méthodes sont le plus souvent celles de la Résistance des
Matériaux classique (rubrique Calcul des structures dans le traité
Sciences fondamentales). L’ingénieur d’études doit acquérir une
bonne maîtrise dans l’utilisation de ces méthodes, mais il ne doit
pas oublier que, si élaborées que soient celles qu’il applique, elles
ne représentent que schématiquement, donc imparfaitement, les
phénomènes. La Résistance des Matériaux doit être un outil dont
on se sert avec plus ou moins d’habileté, voire pour certains avec
virtuosité, mais non une fin en soi ; l’objectif est de construire et non
de calculer.

L’importance du dessin, que nous venons de souligner, ne se limite
d’ailleurs pas à la représentation des dispositions d’ensemble d’un
ouvrage ; elle doit s’étendre aussi à la mise au point de certains
détails d’une structure, et notamment des parties où le ferraillage
exige une étude spéciale, particulièrement au croisement ou à la
jonction des pièces comportant une densité importante d’armatures.
Le dessin à échelle convenable – en certains cas, à échelle grandeur
– permet de rejeter certaines dispositions aberrantes de ferraillage
que le personnel de chantier ne peut mettre en œuvre par manque
de place ; c’est une faute grave, pour un ingénieur d’études, de ne
pas s’apercevoir de l’impossibilité de réaliser les dispositions qu’il
a projetées.

2. Interaction des solutions 
fondation et structure

On ne peut étudier séparément la fondation et la structure d’un
ouvrage d’art ou d’un bâtiment. Il est bien évident que la fondation
doit être conçue en fonction des forces qui lui sont transmises par
la structure, mais inversement le choix d’un système de fondations
peut avoir des répercussions sur la solution qu’il convient
d’adopter pour la structure.

D’une façon générale, l’importance des tassements possibles est
liée à la capacité de déformation des structures en élévation, les plus
souples pouvant s’accommoder sans dommages notables de tas-
sements relativement grands. De ce point de vue, les ossatures
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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métalliques sont, normalement, plus souples que celles en béton
armé, lesquelles le sont elles-mêmes plus que les ouvrages en
maçonnerie.

Des fondations susceptibles de tassements non négligeables
peuvent conduire à prévoir pour un pont des poutres isostatiques,
plutôt que des poutres continues. La nécessité de fonder à une
grande profondeur conduira souvent à réduire le nombre des
appuis intermédiaires d’un ouvrage et à accroître ainsi la portée
des différentes travées.

La présence de remblais très compressibles fera souvent rejeter
une solution de dallage sur terre-plein, notamment dans des
bâtiments industriels à charge d’exploitation élevée, et conduira à
prévoir un plancher reportant les charges sur des points d’appui
convenablement fondés.

Une charpente relativement souple pourra fort bien être fondée
sur des semelles isolées à faible profondeur, même sur un terrain
de capacité portante réduite, alors qu’une structure de bâtiment plus
rigide devra, sur le même terrain, être fondée sur un quadrillage de
semelles continues (formant radier évidé) ou éventuellement sur un
radier général.

De même que des corps de bâtiment de hauteurs et de charges
différentes doivent avoir des fondations séparées par des joints
(joints de rupture), de même des discontinuités dans les fondations,
résultant soit de la nature du terrain d’appui, soit de son niveau,
doivent conduire à prévoir des joints dans les structures en élévation
des bâtiments.

3. Contreventement général 
des bâtiments

Le premier souci que doit avoir l’ingénieur d’études est de prévoir
des dispositions assurant la stabilité générale et spécialement le
contreventement d’ensemble des bâtiments. Ces dispositions
doivent avoir pour objet non seulement d’assurer la résistance aux
forces horizontales prises en compte dans les calculs, telles celles
résultant de l’action du vent, mais aussi de permettre éventuellement
aux bâtiments de subir sans dommages excessifs les effets de
certaines sollicitations exceptionnelles, telles que des explosions
localisées. Ces problèmes se posent avec une acuité particulière dans
les immeubles à grand nombre d’étages.

Les solutions susceptibles d’être choisies pour assurer le contre-
ventement général des bâtiments sont évidemment liées aux
contraintes qui peuvent être imposées par le parti architectural ; elles
sont également dépendantes, dans une certaine mesure, du matériel
dont dispose l’entreprise. Ces solutions peuvent être classées en
trois grandes catégories (§ 3.1, 3.2 et 3.3).

3.1 Contreventement assuré
par portiques superposés

Les portiques (figure 1) doivent être conçus pour résister non
seulement aux forces de pesanteur, mais également aux forces
horizontales ; celle résistance implique la rigidité des nœuds.

Cette solution conduit en général à des sections de béton et
d’armatures plus importantes, et à des dispositions de ferraillage
plus complexes que celles usuellement adoptées dans les structures
les plus courantes de bâtiments.

À moins que l’on ne puisse prévoir, dans chaque plan de contre-
ventement, des portiques comportant un nombre relativement
important de travées, cette solution de contreventement est oné-
reuse, et on ne la retient guère que lorsqu’il n’est pas possible d’en
choisir une autre. Il faut cependant lui reconnaître l’avantage de ne
pas créer d’obstacles à la présence d’ouvertures de grandes dimen-
sions dans le plan des portiques.

Le calcul des ossatures en portiques peut être conduit suivant de
nombreuses méthodes plus ou moins élaborées.

Les Règles BAEL donnent des méthodes simplifiées, reprises
d’ailleurs des Règles BA 1960 et CCBA 1968 :

— sous l’action des charges verticales, on peut utiliser la méthode
de l’annexe E2 des Règles BAEL (applicable en principe aux
planchers à charge d’exploitation relativement élevée, mais pouvant
fort bien être appliquée aux planchers à charge modérée), qui est
une extension, au cas où l’on tient compte de la solidarité des poutres
et des poteaux, de la méthode de calcul des poutres continues pro-
posée, il y a déjà de nombreuses années, par Albert Caquot [C 2 314] ;

— sous l’action des forces horizontales, on peut appliquer les
règles simplifiées définies à l’article B 8.1,2 des Règles BAEL, qui fixe
la répartition des forces horizontales s’exerçant à chaque niveau
entre les différents poteaux et la position des points de moment nul.

Il est d’ailleurs toléré d’associer, dans les bâtiments courants,
l’emploi de la méthode dite forfaitaire (annexe E1 des Règles BAEL ;
[C 2 314]) pour les charges verticales et de la méthode visée à l’alinéa
précédent pour les forces horizontales.

On peut évidemment utiliser des méthodes plus élaborées, telles
que celles des constantes d’appui, des rotations ou de H. Cross, et,
pour le calcul des ossatures d’immeubles à grand nombre d’étages
sous l’action du vent, la méthode de Takabeya. Ces différentes
méthodes sont notamment exposées dans le Formulaire du béton
armé [13].

Il est également possible d’utiliser des programmes de calcul
automatique, qui existent en grand nombre.

3.2 Contreventement assuré
par pans rigides

La rigidité des pans de contreventement peut être assurée :
— soit par des triangulations en béton armé ;
— soit par des voiles en béton armé ;
— soit éventuellement par des remplissages en maçonnerie de

résistance suffisante entre éléments (poteaux et poutres) de l’ossa-
ture en béton armé.

3.2.1 Contreventement triangulé

Dans le premier cas, la présence des triangulations crée souvent
des difficultés pour la réalisation d’ouvertures dans les pans de
contreventement : on peut quelquefois trouver une solution plus
satisfaisante en disposant les éléments de triangulation non plus
sur la hauteur d’un étage, mais sur celle de deux étages (figures 2).

La mise en œuvre des remplissages en maçonnerie est dans
tous les cas rendue moins facile.

Figure 1 – Ossature en portiques (à des travées)
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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BÉTON ARMÉ. RÈGLES BAEL   _____________________________________________________________________________________________________________
Le calcul des poutres à treillis dont les membrures sont constituées
par les poteaux et qui fonctionnent en console à partir du niveau
des fondations ne soulève pas de difficultés particulières ; il est
conduit suivant les errements habituels, en admettant des articula-
tions aux nœuds.

3.2.2 Contreventement avec voile en béton

La solution de contreventement avec voiles en béton armé est
actuellement très répandue ; très souvent, les voiles en cause, dis-
posés transversalement aux bâtiments de forme rectangulaire
allongée, constituent également les éléments de transmission des
charges verticales (§ 4), sans être obligatoirement renforcés par
des poteaux. Ils assurent ainsi, dans des conditions économiques,
à la fois la transmission des charges de pesanteur et le contre-
ventement dans la direction transversale des bâtiments ; cet
avantage est évidemment surtout marqué pour les entreprises
équipées d’un matériel de coffrage approprié : banches et
coffrages-tunnels [C 2 316].

Quant au contreventement longitudinal des mêmes bâtiments, il
peut lui aussi être obtenu par des voiles disposés dans les plans des
façades et des refends longitudinaux. En général, ces voiles ne sont
prévus que dans certaines travées, et, pour limiter les inconvénients
résultant des variations dimensionnelles sous l’effet du retrait et de
la température, il convient de disposer les voiles de contreventement
dans des travées voisines du centre des bâtiments, plutôt qu’à une
extrémité, et en évitant surtout de les prévoir aux deux extrémités
(figure 3).

Le calcul du contreventement par voiles en béton armé soulève
notamment deux problèmes :

a) celui, d’ailleurs général, de la répartition des forces horizontales
s’exerçant sur un bâtiment entre les différents pans de
contreventement ;

b) celui de la détermination des efforts dans les éléments de
liaison (linteaux) des voiles disposés dans un même plan.

En raison de l’emploi extensif de cette solution, une très abondante
littérature technique a été publiée sur ce sujet. En plus du DTU [81],
on peut se référer aux études [82] [83] [84] [85] [86] [87] et également
à [121].

Des programmes de calcul automatique ont également été établis
en grand nombre.

3.2.3 Contreventement
par remplissage en maçonnerie

La solution consistant à assurer le contreventement par des rem-
plissages en maçonnerie de résistance suffisante est plus spécia-
lement à retenir dans le cas de bâtiments comportant un nombre
limité d’étages. Il faut évidemment être certain que les maçonneries
en cause ne sont pas appelées à disparaître ou à être modifiées
(percement ultérieur d’ouvertures). Cette condition est en général
réalisée pour certains murs de cages d’escaliers, de séparation entre
logements ou entre corps de bâtiment au droit des joints, ou de
pignons.

Il n’existe pas de méthode de calcul de caractère réglementaire
permettant de déterminer les contraintes dans les panneaux de
maçonnerie sous l’action des forces horizontales appliquées aux
niveaux des planchers. Quelques essais ont bien été effectués tant
en France qu’à l’étranger, mais ils ont été limités à certains types
d’ossatures et de remplissage [88]. On est conduit à considérer dans
les panneaux des diagonales comprimées fictives, dont on se fixe
la largeur par des considérations de bon sens et dont on vérifie que
la contrainte reste inférieure aux valeurs normalement admissibles
pour les maçonneries en cause.

3.3 Noyau de stabilité
des immeubles-tours

La stabilité des immeubles-tours à usage d’habitation et surtout
de bureaux est très souvent assurée par un ouvrage situé en partie
centrale, constitué par des parois verticales, en voiles de béton armé,
disposées suivant des plans orthogonaux, et par les planchers. Cet
ensemble trouve le plus souvent sa place dans la zone où sont
rassemblées les circulations verticales (ascenseurs et escaliers de
secours) et des locaux annexes ne recevant pas la lumière naturelle
(salles de bains, toilettes, vestiaires, archives, etc.).

Les parois de ce noyau assurent la transmission d’une partie des
charges verticales et, à elles seules, la résistance aux forces hori-
zontales, notamment aux actions du vent. Les éléments verticaux
de la structure, tout autour du noyau, n’ont en principe à supporter
que des charges verticales.

Figure 2 – Pans de contreventement triangulés

Figure 3 – Contreventement longitudinal d’un bâtiment.
Disposition des pans rigides
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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Dans certains cas, le noyau de stabilité a été réalisé en béton armé,
alors que les parties périphériques comportaient une ossature
– poutres et poteaux – en métal.

Il faut cependant noter que, dans certains immeubles-tours, ce
sont les ossatures des façades qui ont été conçues pour assurer la
stabilité sous l’action du vent.

Dans les cas visés au premier alinéa de ce paragraphe, les calculs
ne diffèrent pas, dans leurs principes, de ceux correspondant à la
solution du contreventement par voiles en béton armé ; il faut déter-
miner la répartition des efforts entre les différents voiles dans chaque
sens et étudier notamment la résistance des linteaux entre éléments
de voiles situés dans un même plan (§ 3.2.2).

La solution envisagée au quatrième alinéa relève d’un calcul de
portiques à grand nombre de travées et d’étages, qui ne peut
guère être abordé que par l’utilisation de programmes de calcul
automatique.

3.4 Solutions mixtes

On peut très bien avoir recours à des solutions mixtes, utilisant
simultanément plusieurs des solutions mentionnées aux para-
graphes 3.1, 3.2 et 3.3. La difficulté essentielle est alors de définir
la répartition des forces horizontales entre les divers pans de
contreventement, dont les déformabilités peuvent être très différen-
tes en raison de leurs dimensions et de leur constitution.

Enfin, le contreventement longitudinal d’un bâtiment de forme
rectangulaire allongée peut très bien être assuré différemment du
contreventement transversal : par exemple, ce dernier par voiles
en béton armé et le premier par portiques, si l’on peut disposer
d’un nombre important de travées.

4. Éléments verticaux 
porteurs

4.1 Rôle et solutions diverses

Le rôle des éléments verticaux porteurs est, par définition,
d’assurer la transmission des charges verticales ; mais, ainsi que
nous l’avons vu au paragraphe 3, ils peuvent également intervenir
dans la résistance aux actions du vent.

Les solutions possibles se classent en deux grandes catégories :
— les éléments porteurs sont constitués par des poteaux qui,

avec les planchers, forment l’ossature des bâtiments ;
— les éléments porteurs sont constitués par des voiles en béton

armé ou éventuellement non armé.

Nous avons évoqué (§ 3.2.2) les avantages économiques que
peut présenter cette dernière solution associée à des planchers en
dalle pleine portant sur les voiles (figure 12).

En ce qui concerne la première solution, on cherche en général,
ainsi que nous l’avons vu (§ 3.1), à s’affranchir des calculs en
portiques et à adopter des dispositions qui permettent de considérer
les poteaux comme sollicités en compression simple, et l’on applique
notamment les règles de calcul définies à l’article B 8.1,1 des Règles
BAEL pour la détermination des charges verticales, et à l’article
B 8.4,1 pour l’évaluation forfaitaire de la force portante des poteaux
réputés soumis à une compression centrée [C 2 306].

En ce qui concerne les voiles en béton banché, il convient
d’appliquer le DTU no 23.1 [81] qui, non seulement définit les
méthodes de calcul, mais fixe aussi des règles de conception et de
bonne construction, afin de limiter notamment les risques de péné-
tration d’eau par insuffisance d’épaisseur ou par fissuration.

4.2 Problèmes posés par les liaisons 
béton armé-maçonnerie

Les jonctions entre les poteaux et les éléments horizontaux
(poutres, linteaux, chaînages) de l’ossature en béton armé, d’une
part, et les maçonneries de remplissage, d’autre part, sont des points
privilégiés de pénétration d’eau et exigent, de ce fait, une étude spé-
ciale. D’une façon générale, pour toutes les questions concernant
les parois et murs de façade en maçonnerie, il est indispensable de
se reporter au texte du DTU no 20.1 (Cahiers du CSTB, septembre
et décembre 1985).

En ce qui concerne les liaisons des remplissages avec les éléments
verticaux de l’ossature en béton armé, on peut adopter une des solu-
tions suivantes :

— si le poteau est en saillie par rapport à la maçonnerie, il est
judicieux de prévoir une feuillure dans le poteau (figure 4) ;

— si le poteau et le remplissage sont au même nu extérieur, il
convient de prévoir dans l’enduit un joint franc, qui sera calfeutré
avec un mastic plastique (figure 5).

Dans certains cas, lorsque les éléments d’ossature et les maçon-
neries de remplissage sont au même nu, on peut couler l’ossature
contre les maçonneries préalablement montées ; toutefois, cette
façon de faire, qui peut conduire à une mise en charge des maçon-
neries, doit faire l’objet d’une étude particulière tenant compte à la
fois de la nature du matériau et de la hauteur de l’immeuble (dans
certaines circonstances, on a pu constater les fissures horizontales
dans les poteaux, par suite du retrait, les charges étant transmises
en totalité par les maçonneries).

Figure 4 – Poteau avec feuillure en saillie par rapport à la maçonnerie

Figure 5 – Poteau en béton armé et remplissage au même nu,
avec joint dans l’enduit, rempli de mastic plastique
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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En ce qui concerne les liaisons avec les éléments horizontaux, il
convient de prendre les précautions suivantes :

— en premier lieu, il y a intérêt à réduire les sections de béton
des poutres de façade, des linteaux et des chaînages pour limiter
les inconvénients du retrait (nous reviendrons sur ce point en
[C 2 317] ;

— si les maçonneries et les éléments en béton armé sont au même
nu, il convient de prendre des dispositions préconisées au DTU
no 20.1 consistant, par exemple :

• à habiller extérieurement les éléments en béton par un maté-
riau de même nature que la maçonnerie, pour atténuer les effets
des variations dimensionnelles entre matériaux différents,

• à prévoir des joints francs calfeutrés avec un mastic plastique
(figure 6),

• à grillager l’enduit au droit de l’élément en béton, et de part et
d’autre de celui-ci, sur une hauteur d’au moins 15 cm (figure 7).

Le cas où la maçonnerie n’est pas au même nu que les éléments
en béton armé implique des dispositions spéciales (DTU no 20.1).

5. Planchers
Le rôle essentiel des planchers est d’assurer la transmission des

charges verticales aux éléments porteurs de l’ossature (poteaux ou
voiles).

Lorsque le contreventement du bâtiment est obtenu par des
portiques, ce sont les poutres des planchers qui constituent les tra-
verses des portiques, et elles doivent être étudiées en conséquence.

Même dans les autres solutions de contreventement, les planchers
doivent reporter les forces horizontales sur les éléments résistants,
et fonctionnent à ce titre comme des poutres horizontales ; il importe
alors de voir si la présence de trémies de grandes dimensions n’est
pas susceptible de les empêcher de jouer ce rôle.

Les principales solutions que l’on peut adopter sont les suivantes.

5.1 Planchers avec dalle générale, 
poutres secondaires et principales

C’est la solution la plus classique, mais la présence des retombées
de poutres (soffites ) constitue une gêne dans les bâtiments à usage
d’habitation ou similaires, à moins que l’on puisse disposer les
poutres au droit des cloisons.

Leur emploi est donc plus spécialement réservé aux constructions
industrielles, ou aux garages et parcs de stationnement.

La figure 8 donne un exemple d’application avec répartition régu-
lière des points d’appui. Cette solution conduit en général, dans le
cadre d’un projet bien étudié, aux quantités minimales de béton et
d’acier, mais la surface de coffrage nécessaire constitue un
désavantage.

Figure 6 – Joints entre maçonnerie enduite et chaînage
en béton armé

Figure 7 – Solution avec enduit grillagé

Figure 8 – Plancher avec dalle générale, poutres secondaires
et principales
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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Les méthodes de calcul applicables à de tels planchers sont
définies, dans les Règles BAEL :

— pour les planchers à charge d’exploitation modérée, par
l’annexe E1, méthode dite forfaitaire [C 2 314] ;

— pour les planchers à charge d’exploitation relativement éle-
vée, par l’annexe E2, méthode de A. Caquot [C 2 314].

5.2 Planchers à entrevous

Cette solution a été pendant longtemps très utilisée, dans les
planchers des locaux d’habitation ou similaires, sous la forme
suivante : les entrevous (alors appelés « corps creux ») en ciment ou
en céramique (figure 9) servaient de coffrage pour le coulage de
nervures surmontées d’une dalle générale de faible épaisseur (nor-
malement 4 à 6 cm) (figure 10). Elle a quelquefois donné lieu à des
désordres de gravité variable, par suite du retrait des entrevous en
ciment ou du gonflement de certains entrevous en céramique.

Les Règles BA 1960 et CCBA 1968 fixaient certaines prescriptions
concernant ces planchers à « corps creux » dont les nervures et le
hourdis étaient bétonnés en place ; de semblables prescriptions
n’ont pas été reprises dans les Règles BAEL, car actuellement on a
plutôt tendance à mettre en œuvre des poutrelles préfabriquées, en
béton armé ou en béton précontraint, entre lesquelles sont disposés
des entrevous de béton ou de terre cuite ; sur ceux-ci est bétonné
un hourdis général avec blocage entre les poutrelles préfabriquées
et les entrevous (figure 11).

Les règles particulières à de tels planchers sont données à
l’article B 6.8,42 des Règles BAEL [C 2 314].

5.3 Planchers à dalle pleine
sur voiles en béton

Nous avons déjà vu les avantages économiques (§ 3.2.2) de cette
solution où les planchers sont constitués par des dalles pleines
reposant sur des voiles en béton disposés en général perpendi-
culairement à la grande dimension des bâtiments de forme rectan-
gulaire (figure 12). Il n’y a pas de problèmes de soffites, sauf
éventuellement en façades, et les plafonds peuvent être réalisés par
simple peinture en sous-face des dalles.

Pour des questions d’isolation phonique (effet de masse), l’épais-
seur minimale est de 15 à 16 cm ; elle convient pour des portées
atteignant 5,50 m, rarement dépassées dans les bâtiments
d’habitation.

Les dalles en cause portent très souvent dans une seule direction
et on peut les calculer par la méthode forfaitaire (annexe E1 des
Règles BAEL) ; elles peuvent éventuellement porter dans les deux
directions s’il y a possibilité d’avoir des éléments porteurs dans les
façades et refends longitudinaux, et l’on peut alors réduire la quantité
d’acier dans les dalles, mais en général on doit conserver l’épaisseur
de 15 à 16 cm.

5.4 Planchers-dalles

On désigne sous cette dénomination des planchers constitués
par une dalle d’épaisseur constante reposant sur des poteaux sans
épanouissements en tête ; la dalle est normalement continue sur
plus de deux travées dans chaque direction.

La figure 13 donne un exemple de travée courante de plan-
cher-dalle. La méthode de calcul applicable à ces planchers est
définie à l’annexe E4 des Règles BAEL [C 2 314].

Une des difficultés rencontrées dans ces planchers résulte de la
présence de trémies au voisinage des points d’appui pour le passage
des colonnes montantes ou des descentes d’eaux usées ; pour trans-
mettre les charges aux appuis, on est souvent conduit à disposer
au voisinage de ceux-ci des poutres noyées dans l’épaisseur du
plancher.

Dans certains cas, on a réalisé des dalles reposant à la fois sur
des appuis ponctuels (poteaux) et sur des éléments continus d’une
certaine longueur (éléments de façade, de refends, de cloisons,
d’ailleurs souvent préfabriqués).

Figure 9 – Entrevous

Figure 10 – Plancher à entrevous avec hourdis
et nervures bétonnés en place

Figure 11 – Plancher à poutrelles préfabriquées et entrevous

Figure 12 – Plancher à dalle pleine entre refends transversaux 
porteurs en béton banché (élévation)
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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5.5 Planchers-champignons

Ces planchers sont constitués par une dalle générale reposant
sur une trame de poteaux couronnées par des chapiteaux. Ceux-ci
ont généralement la forme de troncs de pyramide renversés, à
base carrée ou octogonale (éventuellement de troncs de cône).

La figure 14 donne un exemple de travée de plancher-
champignon. La présence des chapiteaux rend difficile l’utilisation
de ces planchers dans les bâtiments d’habitation ou similaires. Ils
sont essentiellement employés dans les bâtiments industriels à
charge d’exploitation élevée ; ils sont spécialement intéressants
lorsque les trames des points d’appui sont régulières et voisines du
carré et lorsqu’il y a continuité sur au moins trois travées dans chaque
direction.

Comme pour les planchers-dalles, la méthode de calcul applicable
à ces planchers est définie à l’annexe E4 des Règles BAEL [C 2 314].

5.6 Problèmes particuliers
des planchers-terrasses

Les planchers-terrasses présentent des caractères spécifiques qui
les différencient des planchers des étages courants (article Étan-
chéité. Toitures-terrasses [C 1 045] dans le présent traité) :

— d’une part, ils sont, en raison de leur situation dans les
bâtiments, exposés, dans des conditions plus sévères que les
planchers courants, aux effets des variations dimensionnelles sous
l’action du retrait et des écarts de température ;

— d’autre part, ils servent de support aux revêtements d’étan-
chéité et doivent, à ce titre, être conçus pour limiter les risques de
fissuration.

Les dimensions entre joints de ces planchers sont normalement
plus réduites que celles prévues aux étages courants, cette condition
étant généralement obtenue par la présence de joints-diapason dans
la hauteur du dernier étage sous plancher-terrasse [C 2 314].

Les règles particulières concernant le gros œuvre des plan-
chers-terrasses font l’objet du DTU no 20.12 (Cahiers du CSTB, sep-
tembre 1977 et octobre 1977 et de ses additifs 1 et 2 (oct. 1978 et
oct. 1981).

6. Emploi d’éléments 
préfabriqués

Cette étude sur le choix des solutions susceptibles d’être adoptées
dans les projets de bâtiments serait incomplète si nous n’évoquions
l’utilisation d’éléments préfabriqués dont nous avons brièvement
signale, en [C 2 302], les avantages et les sujétions par rapport au
béton armé traditionnel.

Les techniques de préfabrication couvrent une gamme très éten-
due, depuis la mise en œuvre de simples poutrelles (§ 5.2) ou de pré-
dalles [C 2 314] jusqu’à des panneaux complets de murs ou de
planchers, voire à des cellules tridimensionnelles. Les revêtements
verticaux et horizontaux, et même certains équipements techniques,
peuvent être intégrés à la préfabrication. Celle-ci peut être réalisée
sur chantier (préfabrication foraine) ou dans des usines disposant
d’un matériel très évolué et même sophistiqué.

Figure 13 – Travée de plancher-dalle

Figure 14 – Travée de plancher-champignon
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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Organismes
France

Association française pour la certification des armatures.
Association française pour la construction AFC.
Association française de normalisation AFNOR.
Association technique pour le développement de l’emploi du treillis soudé

ADETS.
Bureau Veritas.
Centre expérimental de recherches et d’études du bâtiment et des travaux

publics CEBTP.
Centre scientifique et technique du bâtiment CSTB.
Institut technique du bâtiment (ex. ITBTP).
Laboratoire central des ponts et chaussées LCPC.
Service d’études techniques des routes et autoroutes SETRA.
Syndicat national du béton armé et des techniques industrialisées SNBATI.
Société de contrôle technique SOCOTEC.

Allemagne (République Fédérale d’)
Bundesverband Deutsche Beton- und Fertigteilindustrie e.V.
Deutscher Betonverein e.V. DBV.

Deutsches Institut für Normung e.V. DIN.
Institut für Baustoffkunde und Stahlbetonbau.

Belgique
Fédération de l’industrie cimentière FIC.
Fédération nationale belge du bâtiment et des travaux publics FNBTP.
Institut belge de normalisation/Belgisch instituut voor normalisatie IBN/BIN.

États-Unis
American Concrete Institute ACI.
Prestressed Concrete Institute PCI.

Grande-Bretagne
British Standards Institution BSI.
Cement and Concrete Association CCA.

Organismes internationaux
Association internationale des ponts et charpentes AIPC.
Fédération internationale du béton FIB (fusion du Comité euro-international

du béton, CEB, et de la Fédération internationale de la précontrainte, FIP).
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